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6 janvier 2016

- L’Agence pour le développement agricole (ADA) lance  le label collectif «Terroir du Maroc» 
avec pour objectif de valoriser et de promouvoir les produits du terroir  marocain auprès des 
consommateurs marocains et étrangers.

8 janvier 2016

- Le Bureau central d’investigations judiciaires (BCIJ), relevant de la Direction générale de la 
surveillance du territoire national procède au démantèlement d’une cellule terroriste composée 
de 7 extrémistes partisans de l’organisation dite «Etat islamique», s’activant à Dar Bouazza, aux 
environs de Casablanca.
Selon les premiers éléments de l’enquête, le chef de cette cellule entretenait des liens étroits 
avec des dirigeants de Daech sur la scène syro-irakienne dans le cadre de la coordination pour le 
recrutement et l’envoi de combattants marocains en vue d’acquérir l’expertise militaire nécessaire 
dans les camps de EI avant de retourner au Royaume pour y perpétrer des opérations terroristes 
conformes à l’agenda destructeur de cette organisation.
- Le Royaume du Maroc condamne fermement l’attentat à la voiture piégée qui a visé un centre de 
formation de la police dans la ville de Zliten, ayant fait de nombreux morts et blessés et exprimé 
sa solidarité avec la Libye sœur.

11 janvier 2016

- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 3,6 degrés sur l’échelle de Richter 
dans la province de Figuig.
La secousse, dont l’épicentre est situé dans la commune de Bouanane, s’est produite vers 02H48 
(GMT).
- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 3,3 degrés sur l’échelle de Richter 
dans la province d’Al Hoceima.
La secousse, dont l’épicentre est situé dans la commune Bni Ammart, s’est produite vers 03H 24 
(GMT).
- Inauguration du premier parc d’attraction à thème de Marrakech, PALOOZA LAND.
Situé sur un emplacement stratégique à l’entrée de la ville, PALOOZA LAND est édifié sur une 
superficie de 24.000 m2 avec pour cible une clientèle familiale à qui il propose des attractions et 
des activités pour tous les âges.
- Le Maroc et le Mexique signent, à Mexico City, un mémorandum d’entente de coopération dans 
le domaine de la fonction publique et de la modernisation de l’administration publique. 

12 janvier 2016 

- Le Maroc et le Tchad signent, à Rabat, un protocole d’accord visant à donner un cadre institutionnel 
à leur coopération bilatérale dans le domaine de la santé.
- Le Royaume du Maroc condamne dans les termes les plus vigoureux l’attentat terroriste perpétré 
dans une zone touristique du centre d’Istanbul, faisant plusieurs morts parmi les touristes étrangers 
et les citoyens turcs innocents et des dizaines de blessés.
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- Le Maroc et le Panama signent, à Panama-City, trois accords de partenariat et de coopération 
dans les domaines des ports, du transport maritime, de la logistique, de la formation diplomatique 
académique et de la culture.
- Inauguration officielle de l’ambassade du Royaume du Maroc dans la République du Panama.

13 janvier 2016 

- Des chercheurs de l’Université Cadi Ayyad de Marrakech synthétisent, avec le soutien de 
l’Institut de Recherche en Energie Solaire et Energies Nouvelles (IRESEN), une nouvelle batterie 
marocaine Lithium-ion à moindre coût 
- Le chef du gouvernement, M.Abdelilah Benkirane, préside, à Rabat, la cérémonie de lancement 
du régime de l’Assurance maladie de base pour les étudiants.

14 janvier 2016

- Le Maroc et le Paraguay signent, à Asuncion, plusieurs accords de partenariat et de coopération 
couvrant, notamment les domaines de la sécurité alimentaire, de l’énergie, des banques et 
finances, de l’immigration illégale et de la lutte contre le trafic de drogues et crimes connexes.

15 janvier 2016

- Le bureau central des investigations judiciaires (BCIJ) relevant de la Direction Générale de la 
Surveillance du Territoire (DGST) procède à l’arrestation, à Mohammedia, d’un ressortissant belge 
d’origine marocaine en relation directe avec certains auteurs des attentats terroristes perpétrés 
en novembre 2015 à Paris.

16 janvier 2016

- Le Maroc condamne avec ‹’la plus grande vigueur’’ les attaques terroristes meurtrières à 
Ouagadougou et exprime sa solidarité avec le peuple et le gouvernement burkinabés.

18 janvier 2016

- La Marocaine Leïla Alaoui, qui a été blessée dans l’attaque terroriste perpétrée, le vendredi 15 
janvier 2016 dans le centre de la capitale du Burkina Faso, est décédée dans une clinique de la 
capitale Ouagadougou des suites d’un arrêt cardiaque.
Leila Alaoui qui se trouvait à Ouagadougou pour réaliser des photographies pour le compte 
d’Amnesty international, avait reçu deux balles, l’une au niveau du bras et l’autre au niveau de la 
jambe.
- Signature à Conakry au terme du 3ème Forum Maroc-Guinée, de plusieurs conventions 
portant sur plusieurs secteurs notamment l’investissement, la finance, l’industrie et les nouvelles 
technologies, entre les représentants du secteur privé marocain et leurs homologues guinéens 
dans le but de resserrer davantage les liens de coopération entre les deux pays.  
- Le Maroc et le Togo signent, à Rabat, un protocole d’accord de coopération dans les domaines 
l’urbanisme et l’aménagement du territoire, en marge des activités de la 1ère édition du Festival 
National de l’Architecture. 
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17 et 18 janvier 2016 

- Les éléments du Bureau central des investigations judiciaires (BCIJ) relevant de la Direction 
générale de la surveillance du territoire (DGST) procèdent à l’arrestation de trois extrémistes 
partisans de Daech qui s’activaient à Tanger et planifiaient des attaques contre des personnes 
ainsi que des braquages.

20 janvier 2016

- Lancement par la société Saham Assurance La commercialisation du nouveau produit d’assurance 
agricole «Taamine Al Mahssol», destiné à couvrir les récoltes céréalières, légumineuses et 
oléagineuses contre les principaux aléas climatiques(sécheresse, excès d’eau, gel, grêle, vent 
violent et vent de sable), au terme d’une convention signée, à Rabat, par le ministre de l’Economie 
et des Finances, Mohamed Boussaid, le ministre de l’Agriculture et de la Pêche Maritime, Aziz 
Akhannouch, et le Président directeur général de Saham Assurance, Ahmed Mehdi Tazi.

21 janvier 2016

- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 5,2 degrés sur l’échelle de 
Richter, à 13H47min au large de Nador.
- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 3,4 degrés sur l’échelle de 
Richter, à 13H57min au large de Nador.
- Signature à Rabat d’un mémorandum d’entente entre le Maroc et la Chine, portant sur la création 
du Centre culturel chinois au Maroc.

22 janvier 2016

- Sur Ordre de SM le Roi Mohammed VI, Amir Al-Mouminine, des prières rogatoires (Salat Al 
Istisqae) ont été accomplies, à la Mosquée Mohammed VI à Sala Al Jadida, en présence de SAR 
le Prince héritier Moulay El Hassan, accompagné de SAR la princesse Lalla Khadija, perpétuant 
ainsi la tradition du Prophète Sidna Mohammed, prière et bénédiction sur Lui, chaque fois que la 
pluie se fait rare.

24 janvier 2016

- Ilyas El Omari est élu à l’unanimité, à Bouznika, lors du 3ème Congrès national du Parti Authenticité 
et Modernité (PAM), Secrétaire général du PAM, tandis que Fatima-Zahra Mansouri a été désignée 
unanimement présidente du Conseil national du parti.

25 janvier 2016

-Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 6,3 degrés sur l’échelle de Richter 
survenue vers 04H22min au large de Nador.
- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 5,3 degrés sur l’échelle de Richter 
survenue vers 04H34min au large de Nador.
- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 5,5 degrés sur l’échelle de Richter 
survenue vers 05H54 min au large de Nador.
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- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 4,9 degrés sur l’échelle de Richter 
survenue vers 14H52 min au large de Nador.
- Enregistrement d’une secousse tellurique de magnitude 3,8 degrés sur l’échelle de Richter 
survenue vers 16H02 min au large de Nador.
- Signature à Rabat de la nouvelle charte nationale pour le tourisme durable, avec l’objectif 
de fédérer les efforts de l’ensemble des intervenants du secteur pour le développement d’un 
tourisme responsable et durable.
- Signature à Rabat d’un accord de coopération dans le domaine des pêches maritimes entre le 
Maroc et la République de Sao Tomé et Principe.
- Signature à Rabat d’une convention pour la création du projet d’»OpenLab» Peugeot Citroën, 
fruit d’une collaboration fructueuse entre l’Université Internationale de Rabat (UIR), l’Université 
Mohammed V et Peugeot-Citroën/PSA.
Ce projet est le premier de son genre sur le continent africain et constituera le bras recherche-
développement de l’usine PSA qui s’installera dans la région du grand Rabat (Rabat-Salé, Kénitra).
- Signature à Rabat de deux accords portant sur la Promotion et la Protection réciproques des 
investissements et sur la non double imposition entre le Maroc et la République de Sao Tomé et 
Principe.

26 janvier 2016

- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 3,7 degrés sur l’échelle de 
Richter, survenue vers 11H55min au large des provinces de Nador et Al Hoceima.
- Le ministre de l’Enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la formation des 
cadres, M.Lahcen Daoudi, co-préside, à Rome, avec Mme Stefannia Giannini, ministre italienne 
de l’Education, de l’Université et de la Recherche, la cérémonie de signature d’un accord et d’un 
mémorandum d’entente en matière de coopération culturelle et scientifique entre le Maroc et 
l’Italie.
- Signature à Rome d’une convention entre l’Italie et le Maroc portant création de «L’Ecole Euro-
Méditerranéen d’Architecture et d’urbanisme» au sein de l’Université Euro-Méditerranéenne de 
Fès (UEMF).

27 janvier 2016

- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 4,7 degrés sur l’échelle de 
Richter, survenue vers 06H 32min au large des provinces d’Al Hoceima et Nador.

29 janvier 2016

- M.Mohamed Benabderrazik est élu nouveau Président du Conseil d’Administration de la Bourse 
de Casablanca.
- Le Maroc condamne vigoureusement l’attaque perpétrée contre une mosquée de la ville d’Al 
Ahssaa, en Arabie Saoudite, faisant plusieurs victimes.

2 février 2016

- Le Bureau centrale d’investigations judiciaires (BCIJ) relevant de la Direction générale de la 
surveillance du territoire (DGST) démantèle une cellule terroriste en lien avec l’organisation «Etat 
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Islamique» composé de sept membres qui s’activaient dans les villes de Marrakech, Laâyoune et 
Boujdour.

3 février 2016

- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 4,1 degrés sur l’échelle de 
Richter, vers 21h27au large d’Al Hoceima et de Nador.
Deux autres secousses de magnitude 3,4 et 3,7 degrés, et dont l’épicentre est situé également au 
large d’Al Hoceima/Nador, ont été enregistrées respectivement vers 20h12 et 22h33.

4 février 2016

- Sa Majesté le Roi Mohammed VI préside, à la Commune Ghessate (Province de Ouarzazate), la 
cérémonie de mise en service de la première centrale du complexe solaire «Noor-Ouarzazate», 
baptisée «Noor I», et procède au lancement officiel des travaux de réalisation de la deuxième et 
troisième centrale de ce mégaprojet (Noor II et Noor III).

5 février 2016

- Sa Majesté le Roi Mohammed VI procède, à la commune de Foum El Oued, au lancement 
des travaux de réalisation de la technopôle Foum El Oued - Laâyoune, une cité du savoir et de 
l’innovation au service du développement des provinces du Sud, mobilisant des investissements 
de l’ordre de 2 milliards de dirhams.
A cette occasion, SM le Roi Mohammed VI a procédé à la pose de la première pierre de l’Université 
Mohammed VI Polytechnique Laâyoune.
- Sa Majesté le Roi Mohammed VI procède, au site Phosboucraâ à la commune urbaine Al-Marsa 
(Province de Laâyoune), au lancement du projet de réalisation du complexe industriel intégré de 
production d’engrais.
A cette occasion, SM le Roi Mohammed VI a procédé à la pose de la première pierre de l’usine de 
lavage et flottation, une composante majeure du futur complexe industriel intégré de production 
d’engrais.
- La directrice générale de Maroc Export, Zahra Maafiri, est élue, à Genève co-présidente du 
Conseil Consultatif des institutions de support au commerce et des investissements du Centre de 
Commerce International (ITC Advisory Board).
Il s’agit d’un comité consultatif indépendant constitué de Directeurs Généraux d’Organismes de 
Promotion du Commerce (OPC) de 11 pays sur 102 OPC répertoriés auprès du CCI.

6 février 2016

- M.Nasser Bourita est nommé par Sa Majesté le Roi Mohammed VI ministre délégué auprès du 
ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération.
- M.Abdelhamid Addou est nommé par Sa Majesté le Roi Mohammed VI Président-Directeur 
général de la compagnie Royal Air Maroc.

7 février 2016

- Création de la «Coalition marocaine pour la justice climatique», à l’initiative d’organisations, 
associations, syndicats, réseaux de la société civile et mouvements sociaux marocains, réunis à 
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Rabat dans le cadre d’une concertation nationale en perspective de la Conférence des nations 
unies sur les changements climatiques prévue du 8 au 17 novembre 2016 à Marrakech(COP22).

8 février 2016

- Assemblée constitutive, à Salé, de la Fédération royale marocaine de hockey sur glace (FRMHG), 
dont la présidence a été confiée à M.Khalid Mrini, président de l’association marocaine de hockey 
sur glace (ANMHG), l’instance qui supervisait, jusqu’à présent, ce sport au niveau national et qui 
cède désormais la place à la nouvelle structure.
- Sa Majesté le Roi Mohammed VI préside, à Dakhla, la cérémonie de lancement des programmes 
de développement des régions Dakhla-Oued Eddahab et Guelmim-Oued Noun et de signature 
des contrats programmes y afférents.

9 février 2016 

- Le Royaume du Maroc et la République du Tchad signent, à Rabat, une convention de coopération 
islamique ainsi qu’un protocole d’accord sur la formation des imams.

10 février 2016

- Le Bureau central d’investigations judiciaires (BCIJ) relevant de la Direction générale de la 
Surveillance du Territoire national procède au démantèlement d’une cellule terroriste constituée 
de quatre anciens détenus dans le cadre de la loi anti-terroriste qui ‹’planifiaient une série 
d’attaques terroristes ciblées’’.

12 février 2016 

- Le Maroc est désigné, à l’unanimité par les pays africains, coordonnateur du Groupe africain au 
sein de l’Organisation mondiale du Commerce (OMC) pour l’année 2016.

14 février 2016

- Le Maroc condamne, «avec la plus grande fermeté», l’attaque terroriste perpétrée à Kidal 
et qui a causé la mort de trois soldats maliens et six casques bleus guinéens de la Mission 
multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA).

16 février 2016 

- Le Français Hervé Renard est désigné nouvel entraineur de la sélection nationale A de football 
et de celle des joueurs locaux, succédant ainsi au sélectionneur national Badou Zaki, dont le 
contrat avec la FRMF a été rompu à l’amiable après 20 mois passés à la tête du staff technique de 
l’équipe nationale A. 

17 février 2016

- Huit personnes trouvent la mort et 30 autres sont blessées, dont deux grièvement, dans un 
accident de la route survenu à 15 km de la ville d’El Aroui (province de Nador), suite à une collision 
entre un autocar et une fourgonnette.
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18 février 2016 

- Le Bureau central des investigations judiciaires (BCIJ), relevant de la Direction générale de la 
surveillance du territoire (DGST), vient de mettre en échec un «dangereux plan terroriste» suite au 
démantèlement d’un réseau terroriste composé de 10 membres, dont un ressortissant français et 
à la saisie d’armes et de munitions, qui s’activaient à Essaouira, Meknès et Sidi Kacem.

20 février 2016

- Le Maroc est élu à l’unanimité à la présidence de l’Association Africaine de l’Eau (AAE/AfWA) en 
la personne du Directeur Général de l’Office National de l’Electricité et de l’Eau Potable (ONEE), 
M.Ali Fassi Fihri, et ce lors de l’Assemblée générale élective de l’Association, tenue à Nairobi.

22 février 2016

- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 5,4 degrés sur l’échelle de Richter 
au large d’Al Hoceima et de Nador, vers 03h46.
Deux autres secousses de magnitude 4,4 et 3,9 degrés, et dont l’épicentre est situé également au 
large d’Al Hoceima/Nador, ont été enregistrées respectivement vers 04h14 et 06h43.

23 février 2016

- Le Bureau central des investigations judiciaires (BCIJ), relevant de la Direction générale de la 
surveillance du territoire, procède, en coordination avec les services de sécurité espagnols, à 
l’arrestation d’un membre d’une cellule terroriste à Farkhana, aux environs de Nador, parallèlement 
à l’arrestation de trois autres complices à Sebta.
- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 4,6 degrés sur l’échelle de Richter 
au large d’Al Hoceima et de Nador, vers 08h46.
- La première toilette publique de luxe «Darlodo» est lancée dans la place Moulay El Yazid à 
Marrakech, en vue de renforcer l’infrastructure sanitaire de la ville.

24 février 2016

- Grève nationale générale, observée à l’appel de cinq centrales syndicales, l’Union marocaine du 
Travail, la Confédération démocratique du travail, l’Union générale des travailleurs du Maroc, la 
Fédération démocratique du travail et le Syndicat national de l’Enseignement supérieur.

25 février 2016

- Le Gouvernement marocain décide de suspendre tout contact avec les institutions européennes, 
à l’exception des échanges au sujet du recours relatif à l’accord agricole signé entre le Royaume 
du Maroc et l’Union Européenne, en attendant de recevoir les explications et les assurances 
nécessaires de la partie européenne.
- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 3,4 degrés sur l’échelle de 
Richter, dans la province de Midelt.
  La secousse, dont l’épicentre est situé dans la commune de Sidi Yahya Ou Youssouf est survenue 
vers 22H05min.
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26 février 2016 

- Le chef du gouvernement, M.Abdelilah Benkirane, et le ministre chargé de la Fonction publique 
et de la modernisation de l’administration, M.Mohamed Moubdii, procèdent, à Rabat, au 
lancement officiel du Géoportail de localisation des services publics visant le rapprochement de 
l’Administrations des citoyens.
L’objectif principal de ce portail (map.service-public.ma), est de faciliter l’accès des citoyens à 
plus de 14.000 services publics dans l’ensemble du territoire national et de mettre à la disposition 
des utilisateurs les informations nécessaires relatives aux procédures administratives.
 
28 février 2016

- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 3,9 degrés sur l’échelle de 
Richter, au large d’Al Hoceima et de Nador, à 11H03min18sec.

3 mars 2016

- Le Meeting international Mohammed VI d’athlétisme de Rabat intègre la Ligue de Diamant de 
la Fédération internationale d’athlétisme (IAAF), devenant ainsi la première compétition africaine 
du genre à figurer dans le calendrier de ce prestigieux circuit.
- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 5,1 degrés sur l’échelle de 
Richter, au large d’Al Hoceima et Nador.
La secousse, dont le foyer a été localisé à une trentaine de kilomètres de la côte et à une profondeur 
de 23 km, a été enregistrée à 11H36 min 25 sec.

4 mars 2016

- Congrès constitutif à Casablanca de la Fédération nationale des artisans et élection de Mohamed 
Ait Ichou, président de la Fédération.

7 mars 2016 

- Le Bureau central d’investigations judiciaires (BCIJ) relevant de la Direction générale de la 
surveillance du territoire national (DGST) démantèle une cellule terroriste en lien avec l’organisation 
dite «Etat Islamique», composée de cinq extrémistes qui s’activaient dans la ville de Smara et les 
régions de Belfaâ et Aït Amira relevant de la province de Chtouka Aït Baha. 
- Le Maroc condamne dans les termes les plus vigoureux l’attaque terroriste perpétrée contre une 
installation sécuritaire dans la ville de Ben Guerdane en Tunisie, faisant plusieurs victimes dont 
des civils et des éléments des forces de sécurité.

8 mars 2016 

- Le Gouvernement du Royaume du Maroc exprime les plus vives protestations contre les propos 
du Secrétaire Général des Nations unies M.Ban Ki-Moon sur la question du Sahara Marocain, 
durant sa récente visite dans la région.
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9 mars 2016

- Sa Majesté le Roi Mohammed VI reçoit, au Palais Royal à Rabat, un nouveau wali et plusieurs 
nouveaux gouverneurs nommés par le Souverain au niveau des administrations territoriale et 
centrale du Royaume.

11 mars 2016

- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 5,3 degrés sur l’échelle de Richter 
au large d’Al Hoceima et Nador, survenue vers 04h16min, suivie (vers 04h19min) d’une autre de 
moindre intensité, de magnitude 4,3 degrés.
- La Marocaine Aziza Yahdih Omar, est élue présidente de la Ligue de l’écrivaine maghrébine, à 
l’issue d’une rencontre tenue à Rabat à l’occasion de la célébration de la journée nationale de 
l’écrivaine marocaine.

12 mars 2016

- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 5,3 degrés sur l’échelle de Richter 
au large d’Al Hoceima et Nador, survenue vers 15h04min, suivie vers 15h17min d’une autre de 
magnitude 5,1 degrés.

13 mars 2016 

- Plus de trois millions de Marocains participent, à Rabat, à la marche populaire initiée par les partis 
politiques, les syndicats et les organisations de la société civile pour dénoncer les dérapages 
verbaux du Secrétaire général des Nations unies, Ban Ki-moon, sur le Sahara marocain.
- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 4,6 degrés sur l’échelle de Richter 
au large d’Al Hoceima et Nador, survenue vers 20h54min, suivie (vers 21h00min) d’une autre de 
magnitude 3,1 degrés.

14 mars 2016

- Mise en place d’un nouveau conseil économique destiné à insuffler une nouvelle dynamique 
aux relations entre le Maroc et la Russie, et ce à l’occasion de la rencontre économique Maroc-
Russie tenue, à Moscou, en marge de la visite officielle de SM le Roi Mohammed VI en Fédération 
de Russie.
Lors de cette rencontre, initiée par la CGEM et son Conseil d’affaires maroco-russe, a été 
marquée également par la signature de quatre conventions de partenariat entre les opérateurs 
économiques des deux pays, portant sur les domaines de l’Industrie, des énergies, de l’industrie 
pharmaceutique et agroalimentaire.
- Sur Très Hautes Instructions de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, le Ministre des Affaires Etrangères 
et de la Coopération, M.Salaheddine Mezouar, rencontre à New York le Secrétaire Général des 
Nations Unies, M.Ban Ki-Moon. 
Lors de cette entrevue, le Ministre a remis une lettre au Secrétaire Général «détaillant les 
protestations officielles du Gouvernement marocain au sujet de ses déclarations inacceptables 
et de ses agissements inadmissibles durant sa récente visite dans la région».
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15 mars 2016

- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 5,8 degrés sur l’échelle de Richter 
au large d’Al Hoceima et Nador, à 04H40min38sec.
- Le ministre de la Santé, Houcine Louardi, préside, à Rabat, la cérémonie de signature de la 
nouvelle convention nationale relative au remboursement des médicaments dans le cadre du 
tiers-payant, et ce à l’occasion du renouvellement des conventions nationales et de l’amélioration 
de l’accès des assurés soumis au régime d’Assurance maladie obligatoire (AMO).
Les bénéficiaires de l’AMO dans le cadre la convention tiers-payant pourront être exemptés du 
paiement par avance des frais de certains médicaments remboursables par l’AMO, ce qui leur 
permettra d’accéder à une liste de médicaments aux prix exorbitants et de réduire la marge 
restant à leur charge à travers les différentes pharmacies adhérant à la convention parmi les 
12.000 que compte le Maroc. 
- Suite aux déclarations «inacceptables» du Secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-moon, et à ses 
agissements «inadmissibles» durant sa récente visite dans la région, le Gouvernement du Royaume 
du Maroc a décidé «les mesures immédiates» suivantes, à savoir «une réduction significative, 
dans les jours qui viennent, d’une grande partie de la composante civile et plus particulièrement 
le segment politique de la MINURSO, l’annulation de la contribution volontaire qu’accorde le 
Maroc au fonctionnement de la MINURSO et l’examen des modalités de retrait des contingents 
marocains engagés dans les Opérations de Maintien de la Paix». 
- Plus de 180.000 personnes participent à une marche populaire spontanée organisée à Laâyoune 
pour dénoncer les dérapages verbaux du secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-moon, sur la 
question du Sahara marocain, à l’initiative des chioukhs et notables des tribus sahraouies, des 
élus et organisations politiques et syndicales et de la société civile.
- Constitution à Casablanca de l’Union nationale pour le développement de l’industrie 
cinématographique et audiovisuelle, présidée par le réalisateur Mohamed Abderrahman Tazi.
Cette nouvelle instance représente la Chambre marocaine des producteurs de films, le Syndicat 
national des professionnels du théâtre, le Syndicat national des professionnels du cinéma au 
Maroc, la Chambre marocaine des techniciens créateurs de film, la Chambre marocaine des 
distributeurs de films, la Chambre marocaine des salles de cinéma et le Syndicat national des 
techniciens du cinéma et de l’audiovisuel.

15-16 mars 2016

SM le Roi Mohammed VI effectue une visite officielle en Fédération de Russie.

16 mars 2016 

- En application des mesures prises par le Gouvernement marocain et annoncées dans le 
communiqué officiel du ministère des Affaires étrangères et de la Coopération (MAEC), le 
Maroc remet au Secrétariat Général de l’ONU la liste des personnes concernées par la réduction 
significative de la composante civile et politique de la MINURSO: leur départ effectif devant 
intervenir dans les jours à venir.
Par ailleurs, les mesures concrètes ont été prises, ce jour, pour l’annulation de la contribution 
volontaire du Maroc au fonctionnement de la MINURSO’’.
- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 5,1 degrés sur l’échelle de Richter 
au large d’Al Hoceima et Nador, à 16h27min34sec.
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21 mars 2016

- Le tribunal de commerce de Casablanca prononce la liquidation judiciaire de la Société 
marocaine spécialisée dans le raffinage des produits pétroliers (Samir), en raison de la situation 
critique de l’entreprise. 

24 mars 2016

- Le Bureau central d’investigations judiciaires (BCIJ), relevant de la Direction générale de la 
surveillance du territoire national (DGST), démantèle une cellule terroriste de neuf membres, liés 
à la branche libyenne de la soi-disant organisation l’Etat islamique», qui s’activaient à Marrakech, 
Essmara, douar «Alhidate» et «Zbirate» (Sidi Bennour) et à Had Soualem.

25 mars 2016

- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 4 degrés sur l’échelle de Richter 
au large d’Al Hoceima et Nador, vers 22h28min, suivie, vers 22h56min, d’une autre de magnitude 
3.7 degrés.

30 mars 2016 

- Signature à Rabat, lors d’une cérémonie présidée par le Chef du gouvernement, M.Abdelilah 
Benkirane, entre le ministère de l’éducation nationale et de la formation professionnelle et 
plusieurs départements gouvernementaux, des partenaires, et des acteurs économiques du 
secteur public et privé, du contrat programme et des conventions cadre pour la mise en œuvre 
de la stratégie nationale de la formation professionnelle qui prévoit la formation et la qualification 
de 10 millions de citoyens à l’horizon 2021.

1er et 2 avril 2016 

- Deux éléments terroristes chargés du financement et de la coordination avec les combattants de 
DAECH en Libye ont été appréhendés à Casablanca et Had Soualem, dans le cadre de l’enquête 
en cours au sujet du démantèlement d’une cellule terroriste liée à la branche libyenne de DAECH, 
qui s’activait à Marrakech, Essmara, Sidi Bennour et Had soualem.

5 avril 2016 

- Les travaux de la 6ème session de la haute Commission mixte maroco-qatarie sont couronnés, 
à Doha, par la signature de plusieurs accords de coopération, de mémorandums d’entente et de 
programmes exécutifs touchant de nombreux secteurs de coopération bilatérale.

8 avril 2016

-  La Chambre des représentants adopte, à l’unanimité lors d’une séance plénière, le projet de loi 
organique No: 90.15 relative au Conseil de régence.
- Enregistrement d’une secousse tellurique de magnitude 4,4 degrés sur l’échelle de Richter au 
large des provinces d’Al Hoceima et Nador, survenue vers 07h10 min.
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14 avril 2016 

- Le Maroc et la Millenium Challenge Corporation (MCC) signent, à Rabat, le deuxième programme 
de coopération (Compact II) d’un montant de 450 millions USD.
La déclaration commune portant sur la mise en œuvre de ce deuxième programme a été conclue 
par le Chef du gouvernement, M.Abdelilah Benkirane, et la présidente directrice-générale de la 
MCC, Mme Dana Hyde, lors d’une cérémonie au siège du ministère des Affaires étrangères et de 
la coopération, à Rabat.

21 avril 2016

- Le Maroc et l’Italie signent, au siège de l’Onu à New York, un Mémorandum d’entente dans le 
domaine de l’environnement.
- Inauguration à Rabat d’un nouveau bureau du Fonds international de développement agricole 
(FIDA), lors d’une cérémonie qui s’est déroulée en présence de responsables gouvernementaux 
et de représentants de l’Organisation des Nations Unies (ONU).
- Le Maroc et les Emirats arabes unis signent, à l’ONU, un mémorandum d’entente qui prévoit un 
soutien technique au Centre marocain de compétence sur les changements climatiques. 

22 avril 2016

- Le Maroc et la Jordanie signent, à Rabat, 15 conventions portant sur différents domaines, dans 
le cadre de la cinquième session de la Haute Commission mixte de coopération tenue sous la 
présidence du chef du gouvernement, M.Abdelilah Benbkirane, et du Premier ministre jordanien, 
M.Abdallah Nsour.
-Le Maroc signe, au siège de l’ONU à New York, l’Accord de Paris sur les changements climatiques, 
dans le cadre de la cérémonie de signature de ce pacte historique qui se tient en présence de 
Son Altesse Royale la Princesse Lalla Hasnaa, qui représente Sa Majesté le Roi Mohammed VI.
Le Secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-moon, a réitéré, dans son dernier rapport au Conseil de 
sécurité des Nations Unies sur la situation au Sahara, rendu public le 22 avril 2016, son appel 
pour le recensement des populations dans les camps de Tindouf, au sud-ouest de l’Algérie, et 
recommandé la prorogation de 12 mois, jusqu’au 30 avril 2017, du mandat de la MINURSO.

24 avril 2016

-Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 5,3 degrés sur l’échelle de Richter 
au large de la côte atlantique, à 15h 54min.

25 avril 2016

- Sa Majesté le Roi Mohammed VI, accompagné de SAR le Prince Moulay Rachid, en visite 
de fraternité et de travail au Royaume de Bahreïn, préside,  au palais «Sakhir» (gouvernorat 
méridional de Bahreïn), avec SM le Roi Hamad Ben Issa Al Khalifa, la cérémonie de signature de 
trois conventions de coopération bilatérale.

26 avril 2016

-Le Conseil Constitutionnel invalide l’élection de M.Mohamed Daidia, en tant que membre de 



14

la Chambre des Conseillers, siège qu’il avait remporté lors du scrutin du 2 octobre 2015, au 
titre du collège électoral composé des représentants des salariés. Dans sa décision, le Conseil 
ordonne la tenue d’une élection partielle pour le pourvoi du siège vacant au titre de ce collège, 
conformément à l’article 92 du statut de la Chambre des Conseillers. 

27 avril 2016

- Signature, à Rabat, d’un mémorandum d’entente portant sur la modernisation du secteur public 
et le renforcement des capacités de gestion et de développement des ressources humaines 
entre le Maroc et le Sénégal.
- Signature, à Meknès, d’un mémorandum d’entente entre le Maroc et la Palestine pour le 
renforcement de la coopération bilatérale dans les domaines agricole et halieutique.
- Le Maroc et le Burkina Faso signent, à Rabat, une convention de coopération visant à renforcer 
la coopération bilatérale dans le domaine de la jeune et du sport et l’échange d’expériences et 
d’expertise entre les deux pays.
- Signature, à Marrakech, d’un mémorandum d’entente pour le renforcement de la coopération 
bilatérale et l’échange des expériences entre la Direction générale de l’aviation civile (Maroc) et 
l’Instance générale de l’aviation civile (Emirats arabes Unis).
-Le Maroc est élu président de l’Observatoire du Sahara et du Sahel (OSS) pour un mandat de 
quatre ans, à l’issue du 20ème Conseil d’administration de cet organisme et de sa 5ème Assemblée 
générale (AG), tenues à Rabat.
- Le Maroc et le Salvador signent, à Rabat, deux accords de coopération visant le renforcement du 
cadre juridique bilatéral dans les domaines scientifique, technique et culturel, ainsi qu’en matière 
diplomatique.
- Le Maroc et la Côte d’Ivoire procèdent, à Meknès, à la signature d’accords-cadre de partenariat 
dans le cadre d’une approche Sud-Sud mutuellement bénéfiques, en marge de la 11ème édition 
du Salon international de l’Agriculture au Maroc.
Ces accords ont été conclus, du côté du Marocain, par l’Agence de développement agricole 
(ADA) et l’Agence marocaine de coopération internationale (AMCI), et du côté ivoirien, par 
l’Agence nationale d’appui au développement rural (ANADER) et l’Agro-Pôle Afrique (APA).

28 avril 2016

- Le Maroc intègre officiellement la Fédération internationale des Femmes d’Affaires et 
Professionnelle (Business and Professional Women – BPW International), à travers la création de 
BPW-Rabat-Morocco.
La BPW-Rabat-Morocco a vu le jour lors d’un congrès organisé du 26 au 28 avril au Caire à 
l’initiative de l’Association des Femmes d’Affaires égyptiennes (EBWA), en présence de Yassmine 
Darwich et Amany Assfour, respectivement présidente et vice-présidente de BPW International.

29 avril 2016

- Demantelement d’une cellule terroriste composée de trois membres, s’activant dans la ville de 
Nador et liés à l’organisation dite «Etat islamique», par le Bureau central d’investigations judiciaires 
(BCIJ) relevant de la Direction générale de la surveillance du territoire (DGST).
Les données ont démontré que les mis en cause ont reçu des instructions de dirigeants de 
«Daech» pour la création d’un Emirat dans le nord du Royaume, chargé de planifier une série 
d’attentats suicides à la voiture piégée contre des institutions sensibles dans le Royaume, grâce à 
l’appui logistique de cette organisation terroriste.
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- Le Conseil de sécurité des Nations Unies proroge d’une année le mandat de la MINURSO, 
jusqu’au 30 avril 2017, et consacre encore une fois la prééminence de l’initiative marocaine 
d’autonomie au Sahara, en qualifiant, à ce sujet, de «sérieux et crédibles» les efforts déployés par 
le Maroc pour aller de l’avant dans le processus vers une résolution du conflit du Sahara.
Dans sa résolution n°2285, adoptée à la majorité des membres du Conseil de sécurité avec trois 
abstentions et deux votes contre, l’instance exécutive de l’ONU «prend note de la proposition 
présentée par le Maroc, le 11 avril 2007, au Secrétaire Général, et des efforts sérieux et crédibles 
du Maroc visant à aller de l’avant dans le processus vers une résolution (du conflit)».
- Le Maroc prend note de la résolution 2285 du Conseil de sécurité prorogeant d’une année la 
mandat de la MINURSO, jusqu’au 30 avril 2017, déclare, au siège des Nations Unies, l’ambassadeur, 
représentant permanent du Royaume auprès de l’ONU, Omar Hilale.
«Le Maroc prend note de cette résolution, qui réitère les cinq paramètres fondamentaux des 
négociations pour parvenir au règlement de ce différend régional qui n’a que trop duré», a 
expliqué M.Hilale dans la déclaration liminaire du point de presse qu’il a donné à l’issue du vote 
du Conseil de sécurité.
-Le Royaume du Maroc prend note de la résolution adoptée par le Conseil de Sécurité des Nations 
Unies, au sujet de la question du Sahara marocain, une résolution qui constitue un ‹’revers cinglant 
pour toutes les manœuvres du Secrétariat Général de l’ONU’’, indique le ministère des Affaires 
étrangères et de la Coopération dans un communiqué.

2 mai 2016

- Les services de sécurité de la ville de Saïdia procèdent à l’arrestation d’un partisan de l’organisation 
dite «Etat islamique» lors de son infiltration dans le territoire national à travers l’Algérie.

3 mai 2016

-Lancement officiel, à Rabat, de la mise en œuvre de la Stratégie nationale de lutte contre la 
corruption a été donné, par la signature du cadre contractuel de dix Programmes qui comprennent 
239 projets entre les secteurs et les instances concernés.

4 mai 2016 

- La Chambre des conseillers adopte, à l’unanimité lors d’une séance plénière, le projet de loi 
organique No: 90.15 relatif au Conseil de régence.

5 mai 2016 

-Signature à Rabat des contrats de performance 2016-2020 des écosystèmes du secteur de 
l’offshoring sous la présidence du chef du gouvernement, M.Abdelilah Benkirane. La contribution 
de l’Etat à ce secteur, créera 60.000 nouveaux emplois directs à l’horizon 2020 et générera 18 
milliards de dirhams (MMDH) de chiffre d’affaires à l’export de services additionnel.
- Les services de sécurité à l’aéroport international Mohammed V de Casablanca, en coordination 
avec la Direction générale de la Surveillance du territoire national, procèdent à l’arrestation d’un 
ressortissant marocain en provenance de Libye via la Tunisie, recherché depuis son départ du 
Maroc début 2016.
Le mis en cause, originaire de Kénitra, est soupçonné d’avoir rejoint un groupe combattant actif 
sur la scène libyenne, en vue de prendre part à la guerre en cours dans cette zone de conflits.
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5- 6 mai 2016

- Six personnes trouvent la mort et deux autres sont portés disparues, suite aux inondations 
provoquées par les fortes pluies qui se sont abattues sur les provinces de Taroudant et d’Ouarzazate.

7 mai 2016

- Le Parti Alternative Démocratique tient, à Mohammédia, son congrès constitutif sous le signe «la 
confiance en le peuple est l’alternative».

11 mai 2016 

- Signature à Rabat d’un accord de siège entre le Maroc et l’ONU-Habitat, visant à perpétuer la 
présence de cette institution au Royaume.
- Sa Majesté le Roi Mohammed VI, en visite officielle en Chine, et le Président de la République 
populaire de Chine, SEM.Xi Jinping, procèdent, au Palais du Peuple à Pékin, à la signature de 
la déclaration conjointe concernant l’établissement d’un partenariat stratégique entre les deux 
pays.
Les deux chefs d’Etat ont présidé, à cette occasion, la cérémonie de signature de plusieurs 
documents de coopération bilatérale, ayant trait notamment aux domaines judiciaire, économique, 
financier, industriel, culturel, touristique, énergétique, des infrastructures et consulaires.

12 mai 2016

- Sa Majesté le Roi Mohammed VI, en visite officielle en Chine, préside, à Pékin, la cérémonie 
de signature de plusieurs conventions de partenariat public/privé, inscrites dans le cadre du 
partenariat stratégique liant le Royaume du Maroc à la République Populaire de Chine.

13 mai 2016

- Le Bureau central d’investigations judiciaires (BCIJ) relevant de la Direction générale de 
surveillance du territoire national, parvient à mettre en échec un dangereux plan terroriste suite à 
l’arrestation, à Tanger, d’un ressortissant tchadien affilié à l’organisation ‹’Daesh’’.
Les premiers éléments de l’enquête ont révélé que l’individu en question, arrivé au Maroc le 4 
mai 2016 via l’aéroport international Mohammed V de Casablanca en provenance du Tchad, a été 
mandaté par l’organisation dite ‹’Etat Islamique’’ pour encadrer et former des cellules dormantes 
regroupant des extrémistes algériens et marocains imprégnés de l’idéologie de ‹’Daesh’’ en vue 
de commettre des attentats terroristes de grande envergure contre des missions diplomatiques 
occidentales et des sites touristiques, dans la perspective de porter atteinte à la sécurité et à la 
stabilité du pays conformément à l’agenda de ‹’Daesh’’.

17 mai 2016

- Le président de l’Association des radios et télévisions indépendantes (ARTI), Kamal Lahlou 
est élu, à Casablanca, à l’unanimité, président de la Confédération africaine des radios et TV 
indépendantes, lors de la journée consacrée à la commémoration cette année du 10-ème 
anniversaire de la libéralisation audiovisuelle au Maroc.
- Le rapport du Département d’Etat du 13 avril 2016 sur les Droits de l’Homme au Maroc est 
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‹’véritablement scandaleux’’, passant de l’approximation de l’information à son invention pure 
et simple et de l’appréciation erronée au ‹’mensonge’’ caractérisé, souligne le Ministère de 
l’Intérieur, affirmant que ‹’le Maroc se trouve contraint d’explorer toutes les voies possibles pour 
dévoiler les dérapages de ce rapport’’.

18 mai 2016

- A la suite de la réaction du porte-parole du Département d’Etat rejetant en bloc les affirmations 
du gouvernement marocain au sujet du contenu mensonger du rapport sur les droits de l’Homme, 
l’ambassadeur des Etats-Unis à Rabat, M.Dwight Bush, est convoqué par le ministre délégué aux 
Affaires Etrangères, M.Nasser Bourita, en présence de M.Mohamed Yassine Mansouri, Directeur 
Général des Etudes et de la Documentation.
Lors de cet entretien, il a été exposé à l’ambassadeur américain trois cas confirmant «la manipulation 
avérée et les erreurs factuelles flagrantes qui entachent le rapport du Département d’Etat».
-Une mère et trois de ses enfants trouvent la mort après avoir été emportés par la crue du oued 
Ahlal, près de Ksar Aït Ouachehou (commune rurale de Tadighoust, cercle de Goulmima), dans 
la province d’Errachidia, suit à une forte tempête qui a frappé la région.

26 mai 2016 

- La ville de Sidi Slimane vient d’être déclarée cinquante sixième (56ème) ville sans bidonvilles, 
indique le ministère de l’Habitat et de la politique de la ville.

30 mai- 1er juin 2016

-Le vice-président de la République de l’Inde, Mohammad Hamid Ansari effectue une visite 
officielle au Maroc, marquée par la signature entre les deux pays d’un Mémorandum d’entente 
entre l’Académie marocaine des études diplomatiques (AMED) et l’Institut indien des services 
extérieurs et d’un programme d’échange culturel au titre de 2016-2019.
Il a été procédé également, lors de cette visite, à la création, à Rabat, de la Chambre de commerce 
et d’industrie maroco-indienne, une structure dédiée à la promotion des échanges et de la 
coopération entre les deux pays.

31 mai 2016

-Inauguration à Rabat du centre national de gestion des risques climatiques forestiers, une 
structure visant à développer l’expertise nationale en matière de gestion des risques de feux et 
de santé de forêts.

1er juin 2016 

- Inauguration du premier entrepôt frigorifique au niveau de la zone franche logistique du Port 
Tanger Med, dénommé «Friopuerto Tanger», réalisé avec un investissement de 50 millions de 
dirhams (MDH), et ce afin de répondre aux besoins des exportateurs et importateurs de produits 
agricoles et de la mer et de renforcer la valeur ajoutée liée aux exportations marocaines de 
produits agricoles et de la pêche.
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2 juin 2016

- Le Maroc et l’Organisation internationale des migrations (OIM) signent, à Genève, un 
mémorandum d’entente dans le domaine de la gestion migratoire, en marge de la 105ème 
Conférence internationale du travail à Genève.
-Le Bureau central d’investigations judiciaires (BCIJ) relevant de la Direction générale de 
surveillance du territoire national, démantèle une cellule terroriste composée de six membres, 
partisans de l’Organisation dite «Etat islamique», s’activant à Tétouan, Martil et Casablanca. 
- Le Conseil de gouvernement, réuni à Rabat sous la présidence du chef du gouvernement, 
M.Abdelilah Benkirane, adopte le projet de loi n 24-16 portant création de l’Agence du Millenium 
Challenge Account dans le cadre de la mise en œuvre du deuxième programme de coopération 
(Compact II), conclu le 30 novembre 2015, entre les gouvernements du Maroc et des Etats-Unis 
d’Amérique, représenté par Millenium Challenge Corporation (MCC) visant à lutter contre la 
pauvreté à travers le développement économique.
- L’Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et le ministère chargé 
de l’environnement signent, à Rabat, un accord de partenariat en vertu duquel l’organisation 
onusienne présente un soutien technique et financier au Maroc pour renforcer les compétences 
du secteur environnemental en matière d’adaptation avec les changements climatiques.

4 juin 2016

- Le Bureau central d’investigations judiciaires (BCIJ), relevant de la Direction Générale de 
Surveillance du Territoire National, procède à l’arrestation d’un élément dangereux partisan de 
l’organisation dite «Etat islamique», qui s’activait à la ville de Meknès, qui planifiait l’exécution 
d’attentats terroristes au Royaume ou dans un pays européen.

6 juin 2016

-Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 4 degrés sur l’échelle de Richter 
au large d’Al Hoceima, survenue vers 03h03 min (GMT).
- Le Maroc dénonce et condamne vivement l’attaque terroriste perpétrée, au premier jour du 
Ramadan en Jordanie, contre un bureau des services de renseignements dans le camp des 
réfugiés palestiniens de Baqa’a au nord de Amman, faisant cinq morts parmi ses membres.

8 juin 2016 

- Le Maroc condamne avec force l’attaque terroriste contre un bus de la police à Istanbul, faisant 
plusieurs victimes innocentes et des blessés et exprime sa solidarité totale avec la Turquie.
- Signature à Lisbonne d’une déclaration ministérielle relative à la réalisation d’une étude de 
faisabilité technique et économique du projet d’interconnexion électrique entre le Maroc et le 
Portugal.

10 juin 2016

- M.Ismaïl Menkari est nommé, à Rabat, directeur du Bureau marocain du droit d’auteur (BMDA), lors 
d’une rencontre présidée par le ministre de la Communication, porte-parole du gouvernement, 
M.Mustapha El Khalfi. 
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14 juin 2016

- Le Conseil constitutionnel publie une décision en vertu de laquelle il invalide l’élection de 15 
membres de la Chambre des conseillers, après avoir tranché, le 10 juin, dans tous les recours 
relatifs à l’élection des membres de la Chambre des conseillers, dont le nombre est de 32. 
- Les deux chambres du Parlement ont procédé à l’élection, pour la première fois, lors de deux 
séances publiques séparées, six membres de la Cour Constitutionnelle au titre des mandats de 
trois ans, six ans et neuf ans, et ce conformément aux dispositions de l’article 130 de la Constitution 
et des règlements intérieurs des deux chambres.

15 juin 2016 

- Le Maroc et l’Espagne singent, à Rabat, un mémorandum d’entente dans le domaine de la 
biotechnologie.

16 juin 2016

-La Chambre des conseillers lance «le plan d’action d’ouverture sur la société civile 2016-2018» 
qui s’articule autour de cinq axes.

17 juin 2016

-Signature à Rabat de l’ensemble de la documentation juridique relative à l’ouverture du capital 
de la Bourse.

20 juin 2016

-Signature à Rabat d’un accord de partenariat entre la Commission nationale marocaine pour 
l’éducation, les sciences et la culture et le bureau de l’UNESCO au Maghreb, portant sur le suivi 
des actions à mener par le système éducatif pour traiter à la base le phénomène de prolifération 
de l’extrémisme violent qui touche particulièrement les jeunes, et identifier conjointement les 
meilleures modalités d’intervention. 

20-21 juin 2016

- Le président de la République du Rwanda, M.Paul Kagame, effectue une visite officielle au Maroc, 
à l’invitation de SM le Roi Mohammed VI.

21 juin 2016 

- Installation à Rabat des membres du conseil de l’Observatoire national des langues et des 
médias, lors d’une cérémonie présidée par le ministre de la Communication, porte-parole du 
gouvernement, M.Mustapha El Khalfi. 
Présidé par Mohamed El Ferrane, directeur de l’Institut des études et des recherches pour 
l’arabisation (IERA), l’Observatoire compte des membres sélectionnés parmi les institutions traitant 
des questions des langues et des médias au Maroc, ainsi que des laboratoires universitaires de 
recherche s’intéressant aux questions linguistiques. 
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- Les services sécuritaires de Tétouan procèdent, en coordination avec la Direction générale de 
surveillance du territoire national (DGST), à l’arrestation d’un individu imprégné de la pensée 
extrémiste, après que les investigations aient montré son implication dans la distribution de tracts 
et affiches à caractère extrémiste dans plusieurs quartiers de la ville.

22 juin 2016

- Le Royaume du Maroc dénonce et condamne vivement l’acte «terroriste destructeur» qui a 
ciblé un site militaire jordanien qui fournit des services aux réfugiés syriens dans la région de 
Rokbane au nord-est de la Jordanie, faisant six morts et 14 blessés parmi les forces de sécurité 
jordaniennes.

23 juin 2016 

- Sa Majesté le Roi Mohammed VI préside, au Palais Royal à Casablanca, un Conseil des ministres.
Conformément aux dispositions de l’article 49 de la Constitution et sur proposition de Monsieur 
le Chef du gouvernement et à l’initiative de Monsieur le ministre de l’Intérieur, Sa Majesté le Roi 
a bien voulu nommer:
Monsieur Abdelfattah Bjioui, au poste de wali de la région Marrakech-Safi, gouverneur de la 
préfecture de Marrakech,
Monsieur Mohamed Fettah, au poste de gouverneur de la province de Khénifra,
Monsieur Al Houcine Chaynane, au poste de gouverneur de la province de Safi,
Monsieur Abdelhaq Hamdaoui, au poste de gouverneur de la province de Sefrou,
Monsieur Mohamed Moufakir, au poste de wali attaché à l’Administration Centrale.
Conformément aux dispositions de l’article 49 de la Constitution et sur proposition de Monsieur 
le Chef du gouvernement et à l’initiative de Monsieur le ministre des Affaires étrangères et de la 
coopération, Sa Majesté a nommé :
Monsieur Mohamed Ali Lazrak, Ambassadeur, secrétaire-général du ministère des Affaires 
étrangères et de la Coopération,
Monsieur Mohamed Lotfi Aoued, Ambassadeur de Sa Majesté le Roi au Canada,
Monsieur Mohamed Methqal, Ambassadeur, Directeur Général de l’Agence marocaine de la 
coopération internationale,
Monsieur Mohamed Basri, Ambassadeur, Directeur des Affaires consulaires et sociales au 
ministère des Affaires étrangères et de la Coopération,
M.Abdelkader El Ansari, Ambassadeur de SM le Roi en Afrique du Sud,
M.Abdellatif Errouja, Ambassadeur de SM le Roi au Tchad.
- Le Bureau central d’investigations judiciaires relevant de la Direction générale de la surveillance 
du territoire national démantèle une cellule terroriste à Oujda et Tendrara, composée de dix 
éléments, qui ont pour la plupart des antécédents judiciaires et sont imprégnés des idées de 
l’Etat Islamique (EI), dont un ressortissant algérien résidant illégalement au Maroc.

24 juin 2016

-Le conseil du gouvernement adopté le projet de décret n 2-15-770, fixant les conditions et les 
modalités de recrutement par contrat au sein des administrations publiques.
- Création, à Casablanca, de l’Alliance des journalistes économiques du Maroc a (AJEM), une 
structure qui ambitionne de jeter les ponts entre les différents acteurs du journalisme économique.
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27-28 juin 2016

- Le Président portugais, M.Marcelo Duarte Rebelo de Sousa, effectue une visite officielle au 
Maroc à l’invitation de SM le Roi Mohammed VI.

28 juin 2016 

- La Chambre des Conseillers adopte à la majorité des projets de lois relatifs à la réforme des 
régimes de retraite.
- La Première Dame des Etats-Unis Michelle Obama, accompagnée de ses deux filles, Malia et 
Sasha, effectue une visite au Maroc, qui s’inscrit dans le cadre de l’initiative américaine «Let Girls 
Learn» (Laissons les filles apprendre) lancée en 2015 et portée par la Première Dame des Etats-
Unis.

4 juillet 2016

-Le Royaume du Maroc condamne fermement l’attaque terroriste perpétrée au quartier Karrada 
au centre de la capitale irakienne, Bagdad, faisant plus d’une centaine de victimes. 

5 juillet 2016

-Le Royaume du Maroc condamne fermement les attentats terroristes lâches ayant visé la Mosquée 
du Prophète à Médine et les villes de Qatif et Jeddah en Arabie Saoudite sœur, faisant plusieurs 
victimes et des blessés.

9 juillet 2016

- La Zambie retire sa reconnaissance de la pseudo ’’RASD’’ et rompre ses relations diplomatiques 
avec cette entité.

11 juillet 2016

- Maroc Telecom annonce le lancement, pour la première fois en Afrique, de deux offres d’objets 
connectés, «Smart Home» et «Smart Kids», marquant ainsi l’avènement de l’internet des objets, 
considéré comme la nouvelle ère de l’internet baptisée «Web 3.0».
L’offre «Smart Home» permet aux utilisateurs de «piloter et contrôler, à distance, les objets 
connectés de leur domicile ou lieu de travail, et ce en toute sécurité». Le service «Smart Kids», 
quant à lui, permet aux parents de suivre, en temps réel, les déplacements de leurs enfants à 
l’aide de leur smartphone, via une application mobile Android ou iOS.

13 juillet 2016 

- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 3,6 degrés sur l’échelle de Richter 
au large d’Al Hoceima et Nador, survenue vers 01h35 min.
Peu avant, une autre secousse d’une magnitude de 3,2 degrés sur l’échelle de Richter a été 
enregistrée dans la commune d’Anougal, province d’Al Haouz, survenue à 00h55.
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14 juillet 2016

- Une cellule terroriste en relation avec la branche libyenne de l’organisation dite «Etat islamique», 
composée de six extrémistes s’activant dans les villes d’Agadir, Amezmez, Chichaoua, Ait Melloul 
et Laqliaâ (préfecture d’Inezgane-Ait Melloul), vient d’être démantelée par le Bureau central des 
investigations judiciaires (BCIJ) relevant de la Direction générale de la surveillance du territoire 
(DGST).
- Signature à Rabat d’un accord pour la création d’une plateforme marocaine de MOOC en 
«marque blanche» entre le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique 
et de la Formation des cadres, l’ambassade de France au Maroc et «France université numérique» 
(FUN).

15 juillet 2016 

-Lancement du nouveau système de télécommunications «Phonio», à la prison locale Aïn Sebaâ 
1 (Oukacha) de Casablanca, avec pour objectif de permettre aux pensionnaires de rester en 
contact permanent avec leurs familles à l’extérieur.
- Le Maroc condamne fermement l’attentat terroriste abject qui a visé, le soir du 14 juillet, la ville 
française de Nice lors de la célébration de la fête nationale de la République de France, faisant 
des dizaines de victimes innocentes et plusieurs blessés.

18 juillet 2016

- Suite au message historique adressé, le 17 juillet, par Sa Majesté le Roi Mohammed VI au 27ème 
sommet de l’Union africaine (UA), tenu dans la capitale rwandaise, Kigali, 28 pays membres de 
cette organisation  (Benin, du Burkina Faso, du Burundi, du Cap Vert, du Comores, du Congo, de 
la Côte d’Ivoire, de Djibouti, de l’Erythrée, du Gabon, de la Gambie, du Ghana, de la Guinée, de la 
Guinée-Bissau, de la Guinée-Equatoriale, du Libéria, de la Libye, de la République Centrafricaine, 
de la République Démocratique du Congo, de Sao Tomé, du Sénégal, du Seychelles, de Sierra 
Leone, de la Somalie, du Soudan, de Swaziland, du Togo, de la Zambie)  adressent à son Excellence 
Driss Déby Itno, Président de la République du Tchad et Président en exercice de l’Union africaine 
(UA), une motion en vue de la suspension, prochaine, de la fantomatique «république arabe 
sahraouie démocratique» des activités de l’UA, et de tous ses organes, afin de permettre à 
l’organisation panafricaine de jouer un rôle constructif et de contribuer positivement, aux efforts 
de l’ONU, pour un dénouement définitif au différend régional sur le Sahara.

20 juillet 2016

- La Chambre des représentants adopte, à la majorité, lors d’une séance plénière, le projet de loi 
72-14 fixant la limite d’âge de retraite des fonctionnaires et agents d’État, des municipalités et des 
établissements publics affiliés au régime des pensions civiles.
Le projet adopté avec une majorité de 70 voix pour et 35 contre, fixe à 63 ans la limite d’âge de 
retraite avec une période de transition aux termes de laquelle l’âge de retraite est fixé à 60 ans 
pour les personnes nées avant 1957, 60 ans et six mois pour les personnes nées en 1957, 61 pour 
les natifs de 1958, 61 ans et 6 mois pour les personnes nées en 1959 et 62 pour le personnes 
nées en 1960 et 62 ans et 6 mois pour les personnes nées en 1961.
- Le Maroc et la Somalie signent, à Rabat, un accord de coopération et d’échange d’expériences 
dans le domaine religieux.
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23 juillet 2016 

-Le Royaume du Maroc exprime sa condamnation et sa dénonciation de l’attaque ignoble qui a 
visé un centre commercial dans la ville de Munich en République fédérale d’Allemagne, faisant 
plusieurs morts innocents et des blessés.

-Des universitaires et des chercheurs annoncent la création de l’Observatoire marocain sur 
l’extrémisme et la violence, en tant que structure scientifique et de recherche dédiée à l’étude des 
phénomènes d’extrémisme et de violence dans le monde moderne en focalisant sur les espaces 
islamique, africain et euro-méditerranéen.

24 juillet 2016

- Les ministres des Affaires étrangères des pays de l’Association des Nations de l’Asie du Sud-Est 
(ASEAN) acceptent, à Vientiane au Laos, l’adhésion du Royaume du Maroc au Traité d’Amitié et 
de Coopération (TAC) de l’Association. 

25 juillet 2016 

- Le Maroc et le Cambodge paraphent, à Rabat, un mémorandum d’entente visant le renforcement 
de la coopération technique dans le domaine de l’aviation civile.

- Signature à Casablanca d’une convention cadre de partenariat visant le renforcement de la 
coopération dans le domaine de l’industrie aéronautique entre l’Académie internationale 
Mohammed VI de l’Aviation civile et le constructeur aéronautique brésilien Embraer.

26 juillet 2016

- Signature à Rabat d’une convention de coopération dans les domaines de l’urbanisme et de 
l’aménagement du territoire entre le Maroc et la France dans l’objectif d’échanger les expériences 
en matière de politiques publiques régissant les deux domaines. 

- Le Maroc et le Pakistan signent, à Islamabad, un mémorandum d’entente visant le renforcement 
de la coopération dans le domaine de la formation et de la recherche universitaire et scientifique.

- Les universités Mohammed V et du Caire signent, à Rabat, une convention de partenariat et de 
coopération dans le domaine académique et de la recherche scientifique, culturelle et sociale.

27 juillet 2016

- Les services sécuritaires marocains ont mené, le 19 juillet 2016, une opération coordonnée sous 
la supervision du parquet général compétent ayant visé 143 individus soupçonnés de penchants 
extrémistes et d’allégeance à l’autoproclamée «Organisation Etat islamique», dont 52 ont été 
placés en détention provisoire.

-La Hongrie et le Maroc signent, à Budapest, un mémorandum d’entente visant le renforcement 
de la coopération dans le domaine des ressources hydriques.
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- La Cour de Cassation annule le verdict prononcé à l’encontre des 24 personnes condamnées 
pour les incidents de Gdim Izik et ordonne le renvoi du dossier devant la Chambre criminelle 
près la Cour d’Appel de Rabat.

28 juillet 2016

- Les éléments de la police relevant de la sûreté régionale de Taza procèdent à l’arrestation 
d’un ingénieur d’Etat en informatique (25 ans), soupçonné d’être impliqué dans la publication 
et la distribution de CD incitant au terrorisme et faisant l’apologie d’opérations terroristes de 
l’organisation dite ‹’Etat islamique» (Daech).
-Le Maroc et Djibouti signent, à Rabat, un protocole d’accord portant sur l’échange d’expertise et le 
partage des bonnes pratiques en matière de lutte contre l’habitat insalubre et de développement 
du logement social.
- Mutinerie et actes de vandalisme survenus dans le centre de rééducation pour jeunes de Ain 
Sbâa à Casablanca, occasionnant des dégâts matériels importants et des blessures dans les rangs 
des fonctionnaires de l’établissement et des forces de l’ordre qui sont intervenus pour maîtriser 
la situation.

1er août 2016 

- Le Maroc et le Djibouti paraphent, à Rabat, un accord relatif aux services aériens visant le 
renforcement de la coopération technique dans le domaine de l’aviation civile.

3 août 2016

- Le Maroc et la Bosnie-Herzégovine signent, à Sarajevo, un accord portant sur la suppression 
mutuelle des visas pour les détenteurs de passeports diplomatique, de service ou spécial.

13 août 2016

-Le Maroc adhère à la Convention «Apostille» relative à la suppression de l’exigence de la 
légalisation des actes publics étrangers qui entre en vigueur entre le Royaume et les pays 
signataires à partir du 14 août 2016.

14 août 2016 

- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 3,3 degrés sur l’échelle de Richter 
dans la province de Nador.
La secousse, dont l’épicentre est situé dans la commune d’Oulad Settout, est survenue vers 15h 
53 min (GMT+1).

16 août 2016

- Le Bureau Central d’Investigations Judiciaires (BCIJ), relevant de la Direction Générale de 
Surveillance du Territoire national, vient de démanteler une cellule terroriste composée de quatre 
extrémistes s’activant entre Casablanca et la commune rurale «Mograne» relevant de la province 
de Kénitra.
Les membres de cette cellule, qui ont prêté allégeance au prétendu émir de l’organisation dite 
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«Etat islamique», ont adhéré à des projets terroristes dangereux visant la stabilité et la sécurité 
du Royaume, en planifiant l’exécution d’opérations ciblées contre des sites vitaux à Casablanca, 
conformément à l’agenda de cette organisation terroriste.

27 août 2016

- Le Maroc remporte huit médailles d’or au Concours international de l’invention et de l’innovation 
(iCAN 2016), organisé à Toronto (Canada).
Ainsi, le Maroc a remporté six médailles d’or décernés par l’iCAN 2016, ainsi qu’une médaille d’or 
(meilleure invention) de la Fédération internationale des Associations d’Inventeurs (IFIA) et une 
médaille d’or (prix spécial) de l’Association des inventeurs d’Indonésie (INNOPA).

1er septembre 2016 

-La Commission Nationale Marocaine pour l’UNESCO et l’Organisation des Nations Unies pour 
l’Education, la Science et la Culture (UNESCO) signent, à Paris, un Accord pour accueillir à Rabat, 
du 20 au 24 septembre 2016, la première réunion du Groupe d’experts ad-hoc, chargé de 
l’élaboration d’un avant-projet de texte préliminaire d’une Déclaration des principes éthiques en 
rapport avec le changement climatique.
- Signature à Lisbonne d’un mémorandum d’entente et de coopération entre le Maroc et le 
Portugal dans le but de promouvoir la coopération bilatérale dans le domaine portuaire.

 
2 septembre 2016

-Signature à Lisbonne d’un protocole relatif aux transports routiers internationaux de voyageurs 
et de marchandises entre le Maroc et le Portugal, dans le but de redynamiser les flux de transport 
entre les deux pays et de renforcer la coopération bilatérale en matière des transports en général.

3 septembre 2016 

- Le Syndicat marocain des professionnels du théâtre change de dénomination et devient 
«Syndicat marocain des professionnels des arts dramatiques».
«Cette modification a été approuvée lors du congrès exceptionnel du Syndicat, tenu à Bouznika 
et consacré à l’amendement de son statut.

5 septembre 2016

-Signature à Rabat d’une convention de coopération et de partenariat dans le domaine des 
archives entre le Haut-commissariat aux anciens résistants et anciens membres de l’armée de 
libération et la Direction générale des archives nationales de la Turquie.

6 septembre 2016

- Le ministre délégué auprès du ministre des Affaires étrangères et de la coopération, M.Nasser 
Bourita, signe, à Vientiane, capitale du Laos, les instruments d’adhésion du Maroc au Traité 
d’amitié et de coopération (TAC) de l’Association des Nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN), et ce 
en marge des travaux des 28ème et 29ème Sommets des Chefs d’État de l’ASEAN.
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- Inauguration à Casablanca du Bureau Export de la musique marocaine (MOMEX), avec pour 
mission de promouvoir les artistes nationaux à l’international et d’accompagner les projets 
artistiques et les créations musicales sur les nouveaux supports numériques.
Ce nouveau organisme, fruit d’un partenariat entre le ministère de la Culture, la Fondation «Hiba» 
et la Fondation «OCP», vise à mieux faire connaître la musique marocaine dans le monde, en 
assurant sa diffusion.

7 septembre 2016

- Le Bureau central d’investigations judiciaires (BCIJ), relevant de la Direction générale de 
surveillance du territoire national, procède au démantèlement d’une cellule terroriste composée 
de trois extrémistes s’activant à Oujda, Casablanca et à Fès, dont l’un est le frère d’un ancien 
combattant sur la scène syro-irakienne, qui purge actuellement une peine de prison en vertu de 
la loi antiterroriste.
- Signature à Rabat d’une déclaration d’intention entre le ministère de l’Enseignement supérieur, de 
la Recherche scientifique et de la Formation des cadres, et le ministère togolais de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche, dans l’objectif de renforcer les relations de coopération entre 
le Royaume et la République togolaise en matière d’enseignement supérieur et de recherche 
scientifique et technique.

8 septembre 2016

- La ministre déléguée auprès du ministre des Affaires étrangères et de la coopération, Mbarka 
Bouaida et le secrétaire d’État grec aux Affaires étrangères, Dimitris Mardas, en visite de 
travail au Maroc, procèdent, à Rabat, à la signature de quatre mémorandum d’entente portant 
essentiellement sur la coopération dans les domaines de l’enseignement supérieur, le transport 
maritime, l’énergie et la diplomatie.
- M.M’barek Hamiya du parti Al Amal remporte le siège vacant à la Chambre des conseillers 
dans la catégorie des représentants des conseils communaux et des conseils préfectoraux et 
provinciaux de la région Dakhla-Oued Eddahab au titre des élections partielles.

9 septembre 2016

- Inauguration du premier musée de l’architecture par le ministre de l’Urbanisme et de 
l’Aménagement du territoire, M.Driss Merroun, à l’École nationale de l’architecture (ENA) de 
Rabat.
- Le ministère Chargé des Marocains résidant à l’étranger (MRE) et des Affaires de la Migration, 
le Système des Nations Unies (NU) au Maroc et l’Organisation internationale pour les Migrations 
(OIM) signent, à Rabat, un programme conjoint en appui à la Stratégie nationale d’Immigration 
et d’Asile (SNIA).

14 septembre 2016

-La Jamaïque retire sa reconnaissance de la pseudo «rasd».

15 septembre 2016

- M.Lahcen Haddad, ministre du Tourisme, et membre du bureau politique du Mouvement 
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populaire (MP), annonce son retrait de «manière définitive» et «irrévocable» de l’ensemble des 
structures et des instances de ce parti politique.

16 septembre 2016

- Le Bureau central d’investigations judiciaires (BCIJ), relevant de la Direction générale de la 
surveillance du territoire national, met en échec un projet terroriste dangereux à l’intérieur du 
Royaume, planifié par la direction de «Daech», et ce sur fond du démantèlement d’une cellule 
terroriste composée de trois extrémistes imprégnés des idées «daechiennes» s’activant dans les 
villes de M’diq et Tanger.

21 septembre 2016 

-Le Maroc et le Chili Signent, à New York, deux accords de coopération relatifs à la suppression 
de visas pour les diplomates et au développement de l’artisanat, et ce en marge de la 71ème 
session de l’Assemblée générale de l’ONU.
-Signature à Rabat d’une convention de partenariat sur l’amélioration de la coordination entre les 
systèmes de sécurité sociale du Maroc et de la République de Bulgarie.
- Le Maroc dépose, à New York, les instruments de ratification de l’Accord de Paris sur le climat, 
lors d’une cérémonie présidée le Secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-moon, en marge de la 
71ème session de l’Assemblée générale.
- Dans le cadre des efforts de lutte contre le terrorisme, le Bureau central des investigations 
judiciaires (BCIJ) relevant de la Direction générale de la Surveillance du territoire nationale 
(DGST), procède à l’arrestation d’un élément dangereux affilié à l’organisation «Etat islamique» 
s’activant dans la commune rurale Moulay Smaïl Moul El Kifane, dans la banlieue de Meknès, 
convaincu d’implication dans la planification d’attentats terroristes au Maroc.
L’enquête a révélé que le mis en cause, qui faisait l’apologie de l’idéologie de Daech, a acquis 
une vaste expérience dans la confection des explosifs actionnés à distance.

22 septembre 2016

- Le Conseil des Gouverneurs des Banques Centrales Arabes (CGBCA), réuni à Rabat pour sa 40è 
session ordinaire, proclame le 27 avril comme journée Arabe de l’inclusion financière.

23 septembre 2016

- Le Maroc et la Côte d’Ivoire signent, à Rabat, un accord de partenariat prévoyant la construction 
par le groupe pharmaceutique Pharma 5 d’une usine de production de médicaments près 
d’Abidjan pour un investissement initial de 100 millions de dirhams.

25 septembre 

-Signature à Manama d’un mémorandum d’entente dans le domaine de l’artisanat entre le Maroc 
et le Bahreïn.

3 octobre 2016

- Le Bureau central des investigations judiciaires (BCIJ), relevant de la Direction générale de la 
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surveillance du territoire national (DGST), vient de réussir à déjouer un plan visant à intégrer des 
éléments féminins au Maroc au réseau terroriste de l’organisation ‹’Daesh’’, et ce en procédant au 
démantèlement d’une cellule terroriste composée de 10 femmes liées à cette organisation et qui 
s’activaient dans les villes de Kenitra, Tan Tan, Sidi Slimane, Salé, Tanger, Oulad Teima, Zagora et 
Sidi Taibi (environs de Kenitra).

7 octobre 2016

- Organisation des élections législatives au Maroc.
Le Parti de la Justice et du Développement (PJD) a remporté 98 sièges au titre des circonscriptions 
électorales locales et 27 sièges au titre de la circonscription électorale nationale, le Parti 
Authenticité et Modernité (PAM) a remporté 81 sièges au titre des circonscriptions électorales 
locales, et 21 au titre de la circonscription électorale nationale.
Le Parti de l’Istiqlal (PI) s’est adjugé 35 sièges au titre des circonscriptions électorales locales, et 
11 au titre de la circonscription nationale, suivi du Rassemblement National des Indépendants 
(RNI) avec respectivement 28 et 9 sièges, du Mouvement populaire (MP) avec 20 et 7 sièges et 
de l’Union Constitutionnelle (UC) avec 15 et 4 sièges.
L’Union Socialiste des Forces Populaires (USFP) a remporté 14 sièges au titre des circonscriptions 
électorales locales et 6 au titre de la circonscription nationale, suivie du Parti du Progrès et du 
Socialisme (PPS) avec respectivement 7 et 5 sièges.
Le Mouvement Démocratique et Social (MDS) s’est adjugé 3 sièges au titre des circonscriptions 
électorales locales, contre 2 sièges pour la Fédération de la Gauche Démocratique (FGD), alors 
que le Parti de l’Unité et de la Démocratie et le Parti de la Gauche Verte Marocain ont remporté 
un siège chacun.

9 octobre 2016

- L’enquête menée par le Bureau central d’investigations judiciaires (BCIJ), relevant de la Direction 
générale de surveillance du territoire national, relative à la cellule terroriste composée de 10 
femmes liée à l’organisation «Etat islamique» dite «Daesh» démantelée dans plusieurs villes du 
Royaume, a permis l’arrestation de deux individus liés à ce groupe terroriste, dont le frère de 
l’une des femmes interpellées, dans une tentative d’obtenir des produits chimiques servant à la 
fabrication d’explosifs, d’une ferme agricole de la ville de Guelmim.

10 octobre 2016

- M.Abdelilah Benkirane, secrétaire général du Parti de la Justice et du Développement (PJD), est 
nommé par SM le Roi Mohammed VI chef du gouvernement et chargé par le Souverain de former 
le nouveau gouvernement.
- La 4ème Commission de l’Assemblée générale de l’ONU adopte, sans vote, une résolution qui 
appuie le processus politique onusien pour le règlement de la question du Sahara marocain, et 
appelle les Etats de la région à coopérer pleinement avec le Secrétaire général et son Envoyé 
personnel, et les uns avec les autres, pour parvenir à un règlement politique à ce différend 
régional.

12 octobre 2016

- Dans le cadre des opérations proactives pour faire face au danger terroriste, le Bureau central 
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d’investigations judiciaires (BCIJ), relevant de la Direction générale de surveillance du territoire 
national, procède, en coordination avec les services de sécurité espagnols, au démantèlement 
d’un réseau terroriste composé de deux individus partisans de l’organisation dite «Etat islamique» 
s’activant dans les villes de Tétouan et Fnideq.
- Le service préfectoral de la police judiciaire de Casablanca procède à l’arrestation d’un individu 
présentant des signes de troubles mentaux, soupçonné d’être l’auteur d’appels téléphoniques 
contenant des menaces de commettre des actes terroristes.

13 octobre 2016

-SM le Roi Mohammed VI reçoit, au Palais Royal à Casablanca, plusieurs nouveaux ambassadeurs 
dans les missions diplomatiques du Royaume auxquels le Souverain remet les dahirs de 
nomination, ainsi que des ambassadeurs de Sa Majesté le Roi à l’administration centrale du 
ministère des Affaires étrangères et de la coopération (MAEC). 
- Le Rassemblement national des indépendants (RNI) et l’Union constitutionnelle (UC) annoncent 
la création d’un groupe parlementaire commun lors de la 10ème législature, au niveau de la 
Chambre des représentants.
Dans un communiqué conjoint, les deux partis annoncent également leur décision de constituer 
une commission conjointe qui sera chargée de mettre en place des mesures à même de 
concrétiser une alliance entre les deux formations politiques.

16 octobre 2016 

-Le président de la région Rabat-Salé-Kénitra, M.Abdessamad Sekkal, est élu nouveau président 
de l’Organisation des Régions Unies/ Forum Global d’Associations de Régions (ORU/FOGAR), 
lors de l’assemblée générale tenue dans la ville équatorienne de Quito.

18-23 octobre 2016

- Sa Majesté le Roi Mohammed VI, accompagné de SA le Prince Moulay Ismail, effectue une visite 
officielle en République du Rwanda, dans le cadre d’une tournée royale en Afrique de l’Est.

19 octobre 2016

-Sa Majesté le Roi Mohammed VI, accompagné de SA le Prince Moulay Ismail, et Son excellence le 
Président rwandais, M.Paul Kagamé, président, à Kigali, la cérémonie de signature de 19 accords, 
dont des conventions gouvernementales et d’autres concernant les opérateurs économiques 
des secteurs privés dans les deux pays.
Ces conventions, qui portent sur différents secteurs tels l’agriculture, l’habitat, la formation 
professionnelle, le secteur financier, fiscal et bancaire, les nouvelles technologies, le transport 
aérien, le tourisme et les énergies renouvelables, visent à renforcer le cadre juridique régissant la 
coopération entre les deux pays. Elles s’inscrivent en droite ligne de l’orientation royale tendant 
à renforcer le partenariat Sud/Sud.
- Le Maroc et le Soudan signent, à Quito, en marge de la 3ème Conférence des Nations Unies sur 
le logement et le développement urbain durable (Habitat III), un mémorandum d’entente visant 
le renforcement de la coopération dans le domaine du logement et du développement urbain.
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 20 octobre 2016

- L’Union professionnelle des éditeurs du Maroc adhère à l’Union internationale des éditeurs 
(UIE-IPA), et ce lors de la réunion du l’UIE en marge du Salon du livre de Francfort.
- L’Organisation de solidarité avec les peuples d’Afrique et d’Asie (OSPAA) décide, à Rabat, 
d’attribuer la présidence de la Commission internationale de solidarité avec le peuple palestinien 
au Maroc, en la personne de l’actuel président de la Commission marocaine pour la paix et la 
solidarité, Taleâ Saoud El Atlassi.
-Douze ministres sont démis de leur poste ministériel après avoir été élus lors des élections 
législatives du 7 octobre 2016. Il s’agit de:
M.Lahcen Daoudi, ministre de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche scientifique et de la 
Formation des Cadres, M.Aziz Rabbah, ministre de l’Equipement, du Transport et de la Logistique, 
M.Mustapha Khalfi, ministre de la Communication, porte-parole du gouvernement, M.Abdelkader 
Aâmara, ministre de l’Energie, des Mines, de l’Eau et de l’Environnement, M.Lahcen Haddad, 
ministre du Tourisme, M.Abdelaziz El Omari, ministre chargé des Relations avec le Parlement et la 
Société Civile, M.Lahcen Sekkouri, ministre de la Jeunesse et des Sports, Mme Mbarka Bouaida, 
ministre déléguée auprès du ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération, M.Mohamed 
Abbou, ministre délégué auprès du ministre de l’Industrie, du Commerce, de l’Investissement 
et de l’Economie Numérique, chargé du Commerce extérieur, M.Mohamed Najib Boulif, 
ministre délégué auprès du ministre de l’Equipement, du Transport et de la Logistique, chargé 
du Transport, M.Idriss Azami Al Idrissi, ministre délégué auprès du ministre de l’Economie et 
des Finances chargé du Budget et M.Mohamed Moubdii, ministre délégué auprès du Chef du 
gouvernement, chargé de la Fonction Publique et de la Modernisation de l’Administration. 
- Sa Majesté le Roi Mohammed VI, accompagné de SA le Prince Moulay Ismail, et le président de 
la République du Rwanda, SEM.Paul Kagamé, président, à Kigali, la cérémonie de lancement d’un 
programme de partenariat agricole entre le Royaume du Maroc et la République du Rwanda.
A cette occasion, SM le Roi et le Chef de l’Etat rwandais ont présidé la cérémonie de signature de 
quatre conventions relatives à la mise en œuvre du programme de partenariat agricole maroco-
rwandais.

23-25 octobre 2016

- Sa Majesté le Roi Mohammed VI, accompagné de SA le Prince Moulay Ismail, effectue une visite 
officielle en Tanzanie, deuxième étape d’une tournée royale en Afrique de l’Est.

24 octobre 2016

- Le Bureau central d’investigations judiciaires (BCIJ), relevant de la Direction générale de la 
surveillance du territoire national, procède à l’arrestation, à Tiflet, d’un extrémiste partisan de 
l’organisation auto-proclamée «Etat islamique».
Selon les premiers éléments de l’enquête, le suspect, qui poursuit des études en ingénierie, 
attache un grand intérêt aux procédés servant à la préparation et la fabrication d’explosifs, en vue 
de commettre un attentat-suicide contre l’un des sites sensibles du Royaume.
- Sa Majesté le Roi Mohammed VI, accompagné de SA le Prince Moulay Ismail, et Son Excellence 
le Président tanzanien, John Pombe Magufuli, président, au Palais présidentiel à Dar es Salam, la 
cérémonie de signature de 22 conventions et accords bilatéraux. 
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26 octobre 2016

- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 3,5 degrés sur l’échelle de Richter 
au large de la ville d’Al Hoceima, à 12h 52min.

28 octobre 2016

- Le président du Conseil communal de Chefchaouen, Mohamed Sefiani, est réélu à l’unanimité, 
à Tétouan, à la tête du Réseau méditerranéen des médinas et du développement du patrimoine 
pour un troisième mandat consécutif, et ce lors de l’Assemblée générale du réseau.

- Le Royaume du Maroc «condamne avec vigueur» le tir d’un missile par les milices houthis en 
direction de la Mecque, le qualifiant d’»acte criminel abject et inadmissible qui viole la sacralité 
des lieux saints de l’islam et provoque les sentiments de millions de musulmans de par le monde, 
comme il dénote d’une tentative de déstabilisation et d’atteinte à la sécurité du Royaume d’Arabie 
Saoudite».

- SM le Roi Mohammed VI, Amir Al Mouminine, accompagné de SA le Prince Moulay Ismail et 
du président de Zanzibar, M.Ali Mohamed Shein, accomplit la prière du vendredi à la Mosquée 
Achoura à Zanzibar en République unie de Tanzanie.
   A l’issue de la prière, Sa Majesté le Roi a bien voulu faire don de 10.000 exemplaires du Saint 
Coran aux parties en charge de la gestion des Affaires religieuses à Zanzibar.

29 octobre 2016

- Enregistrement d’une secousse tellurique d’une magnitude de 3,9 degrés sur l’échelle ouverte 
de Richter au large de la ville d’Al Hoceima, à 16h 35min.

- M.Aziz Akhannouch est élu nouveau président du Rassemblement national des indépendants 
(RNI), lors du congrès extraordinaire du parti, tenu à Bouznika.
M.Akhannouch a été porté à la présidence par 1.707 voix contre 98 voix pour Rachid Sassi, 
succédant ainsi à M.Salaheddine Mezouar qui avait présenté sa démission après les résultats 
obtenus par ce parti lors des élections législatives du 7 octobre. 

- Mme Meriem Oudghiri est élue nouvelle présidente du bureau de l’Union Internationale de la 
presse francophone section Maroc (UPF Maroc), lors de l’Assemblée générale extraordinaire de 
l’Union.

1er novembre 2016

- Ouverture à Casablanca du premier consulat général du Panama au Maroc.

3 novembre 2016

-Attribution à Paris du Prix Goncourt à l’écrivaine franco-marocaine Leïla Slimani pour son roman 
«Chanson douce», «Gallimard».
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4 novembre 2016

- Les opérateurs de télécommunications sont autorisés à procéder au rétablissement de tous 
les services et applications de téléphonie sur IP (VoIP) sur l’ensemble de leurs réseaux fixes et 
mobiles, annonce l’Agence nationale de réglementation des télécommunications (ANRT).

- Le Bureau central d’investigations judiciaires (BCIJ), relevant de la Direction générale de la 
surveillance du territoire national, procède au démantèlement d’une cellule terroriste composée 
de cinq extrémistes partisans de l’organisation terroriste dite «Etat islamique», s’activant à Tétouan.
Les investigations préliminaires ont confirmé que les membres de cette cellule terroriste 
planifiaient de rejoindre les camps de «Daech» sur la scène syro-irakienne ou sa branche en 
Libye, avant de décider de proclamer le «Jihad» dans le Royaume, en exécution des instructions 
des dirigeants de cette organisation terroriste.

6-12 novembre 2016

- Sa Majesté le Roi Mohammed VI, accompagné de SAR le Prince Moulay Rachid et de SA le 
Prince Moulay Ismail, effectue une visite officielle en République du Sénégal.
Depuis Dakar, Sa Majesté le Roi Mohammed VI a prononcé un discours à l’occasion du 41ème 
anniversaire de la Marche Verte.

7-18 novembre 2016

- La ville de Marrakech abrite les travaux de la 22ème Conférence des parties à la Convention-
cadre des Nations unies sur les changements climatiques (COP22).

9 novembre 2016

- La Société nationale du transport et de la logistique (SNTL) dévoile, lors de la COP 22, son 
nouveau véhicule pick up 100% électrique nommé ASLAN, produit du centre de technologie & 
innovation «Tamayuz Supply Chain».

11 novembre 2016

- Signature à Marrakech d’une convention cadre de coopération en matière d’habitat et de la 
politique de la ville entre le Maroc et le Sénégal.

13 novembre 2016 

- Le Bureau central d’investigations judiciaires (BCIJ) annonce l’avortement, au large des côtes 
de Dakhla, d’une des plus grandes et dangereuses opérations de trafic de drogues dures, dans 
le cadre d’une opération d’envergure menée avec la Gendarmerie maritime et la Marine royale 
chargées de la surveillance des eaux territoriales. 
La cargaison record et inédite des drogues dures (cocaïne) saisie provenait d’un des pays latino-
americains avant d’être embarquée dans les eaux territoriales au large de la ville de Dakhla à 
bord d’un bateau de pêche enregistré sous le Nom ZHAR2 série B 634.
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17 novembre 2016 

- Le Maroc et les Etats-Unis procèdent, à Marrakech, à la signature d’un mémorandum de 
coopération dans le but de promouvoir et de renforcer la coopération entre les deux pays dans 
le domaine de la protection et la gestion durable des ressources forestières.

- Les Chefs d’États, de Gouvernements, et Délégations, réunis à Marrakech, dans le cadre de 
la 22ème session de la Conférence des Parties, la 12ème session de la Conférence des Parties 
agissant comme réunion des Parties au Protocole de Kyoto et la 1ère session de la Conférence 
des Parties agissant comme réunion des Parties à l’Accord de Paris, adoptent la proclamation de 
Marrakech pour l’Action en faveur du climat et du Développement Durable.

18-19 novembre 2016

-SM le Roi Mohammed VI, accompagné de SA le prince Moulay Ismaïl, effectue une visite officielle 
en République d’Ethiopie, première étape d’une tournée qui mènera le Souverain dans plusieurs 
pays africains frères.

19 novembre 2016

- La Brigade nationale de la police judiciaire (BNPJ) arrête (récemment) à Azrou, un individu 
extrémiste affilié à l’organisation «Al Qaida» et au «Front Fateh al-Cham», ex «Front Al-Nosra», suite 
à des informations bien précises fournies par la Direction générale de surveillance du territoire 
national (DST).
L’interrogatoire mené avec le mis en cause, ingénieur en informatique, a démontré que le présumé 
exploitait son savoir dans ce domaine pour diffuser les idées extrémistes d»Al Qaida», à travers 
la mise en place d’applications et de programmes électroniques au service des agendas des 
partisans de cette organisation terroriste.

-Sa Majesté le Roi Mohammed VI et le Premier ministre de la République Fédérale démocratique 
d’Ethiopie, SEM.Hailé Mariam Dessalegn, président, à Addis-Abeba, la cérémonie de lancement 
du projet de réalisation d’une plateforme intégrée de classe mondiale pour la production 
d’engrais en Ethiopie.
Sa Majesté le Roi et le Premier ministre éthiopien ont également présidé la cérémonie de signature 
de plusieurs conventions Privé/Privé.

-Sa Majesté le Roi Mohammed VI et le Président de la République Fédérale Démocratique 
d’Ethiopie, SEM.Mulatu Teshome, président, au Palais national à Addis Abeba, la cérémonie de 
signature de sept conventions et accords bilatéraux Public/Public.

19-30 novembre 2016

-Sa Majesté le Roi Mohammed VI, accompagné de SA le Prince Moulay Ismail, effectue une visite 
officielle à Madagascar, deuxième étape d’une tournée qui a conduit le Souverain en Ethiopie et 
qui Le mènera aussi dans d’autres pays africains frères.
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21 novembre 2016

-Sa Majesté le Roi Mohammed VI, accompagné de SA le Prince Moulay Ismail, et le président de 
la République de Madagascar, M.Hery Rajaonarimampianina, président, au palais présidentiel à 
Antananarivo, la cérémonie de signature de vingt-deux conventions et accords de coopération 
bilatérale.
Ces accords portent sur la valorisation et la sauvegarde du canal des Pangalanes, ainsi que sur 
les domaines de l’agriculture, des banques, de la fonction publique, de la jeunesse et des sports, 
des impôts, des énergies renouvelables, de l’enseignement et de la formation professionnelle. 

22 novembre 2016

- Le Maroc et huit autres pays arabes, à savoir l’Arabie Saoudite, les Emirats Arabes unis, Bahrein, 
Qatar, le Sultanat d’Oman, la Jordanie, le Yémen et la Somalie, se retirent du 4ème sommet arabo-
africain qui se tient en Guinée Equatoriale, à cause de la présence de l’emblème d’une entité 
fantoche dans les salles de réunions.

24 novembre 2016

- La Caisse interprofessionnelle marocaine de retraites (CIMR) se  transforme en une société 
mutuelle de retraite.

- Le Royaume du Maroc condamne «fermement» les violations «flagrantes» par les milices houthies 
de la trêve annoncée par le commandement de la coalition arabe pour le soutien à la légalité au 
Yémen et entrée en vigueur le 19 novembre 2016. 

29 novembre 2016

- L’UNESCO et le ministère marocain de l’Artisanat et de l’Economie Sociale et Solidaire, signent, 
au siège de l’Organisation onusienne à Paris, un accord de coopération pour la sauvegarde, la 
valorisation et la transmission des savoir-faire liés à l’artisanat.
En vertu de cet accord, les deux parties s’engagent à œuvrer ensemble pour le développement 
et la réalisation de projets portant sur la valorisation et la préservation de l’artisanat marocain ainsi 
que la promotion des produits artisanaux en tant que leviers de développement.

30 novembre 2016

- Le Royaume du Maroc dénonce vigoureusement les manœuvres continues de la Présidente de 
la Commission de l’Union Africaine, qui tente de contrarier la décision du Maroc de regagner sa 
place naturelle et légitime au sein de sa famille institutionnelle panafricaine.
‹’Ainsi, et après avoir retardé, de manière injustifiée, la diffusion de la demande du Maroc aux 
membres de l’UA, Mme Nkosazana Dlamini-Zuma poursuit son élan d’obstruction, en improvisant 
une nouvelle exigence procédurale, inédite et sans fondement ni dans les textes ni dans la 
pratique de l’Organisation, et par laquelle elle rejetterait arbitrairement les lettres de soutien au 
Maroc émanant des Ministères des Affaires étrangères des Etats membres de l’UA’’.
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1er décembre 2016

- Le Bureau central d’investigations judiciaires (BCIJ), relevant de la Direction générale de la 
surveillance du territoire, démantèle une cellule terroriste composée de huit extrémistes partisans 
de l’organisation dite «Etat islamique» et s’activant dans les villes de Fès et Tanger.
Parmi les membres de cette cellule figurent deux anciens détenus dans des affaires de terrorisme 
qui s’activaient dans le cadre de la cellule terroriste que dirigeait en 2003 un citoyen français et 
qui avait planifié des attentats terroristes à l’intérieur du Maroc et à l’étranger.

1er - 3 décembre 2016

- Sa Majesté le Roi Mohammed VI, accompagné de SA le Prince Moulay Ismail, effectue une visite 
officielle au Nigeria, troisième étape d’une tournée royale qui a conduit également le Souverain 
en Ethiopie et à Madagascar.

2 décembre 2016

- Sa Majesté le Roi Mohammed VI et le Président de la République Fédérale du Nigéria, SEM.
Muhammadu Buhari, président, au palais présidentiel à Abuja, la cérémonie de lancement d’un 
partenariat stratégique pour le développement de l’industrie des engrais au Nigéria.
Par la suite, SM le Roi et le Président de la République Fédérale du Nigéria ont présidé la cérémonie 
de signature de deux conventions relatives à ce partenariat.
Les deux chefs d’Etat ont également présidé la signature de cinq conventions bilatérales, couvrant 
les domaines de l’Agriculture, des pêches maritimes, des services aériens et des énergies 
renouvelables.

3 décembre 2016

- Sa Majesté le Roi Mohammed VI et le Président de la République Fédérale du Nigéria, SEM.
Muhammadu Buhari, président, au Palais présidentiel à Abuja, la cérémonie de lancement du 
projet de réalisation d’un gazoduc régional, appelé à relier les ressources gazières du Nigéria, 
celles de plusieurs pays d’Afrique de l’Ouest et le Maroc.
Les deux chefs d’Etats ont également présidé la cérémonie de signature de plusieurs conventions 
de coopération bilatérales, couvrant les domaines des investissements, de la formation, du 
renforcement des compétences des jeunes, des hydrocarbures et des mines, du tourisme, des 
banques, des finances, des assurances et de la logistique.

- Le Bureau central d’investigations judiciaires (BCIJ) relevant de la Direction générale de 
surveillance du territoire national (DST), arrête un «élément dangereux», partisan de Daech, 
qui servait d’agent de liaison entre le commandement des opérations extérieures de cette 
organisation et les membres de la cellule terroriste démantelée le 19 novembre 2016 par les 
services de sécurité français.

4 décembre 2016

- La Brigade Nationale de la Police Judiciaire (BNPJ), en coordination avec la Direction Générale de 
la Surveillance du Territoire National (DST), procède à l’arrestation de deux extrémistes partisans 
de l’Organisation dite «Etat islamique» s’activant à Casablanca.



36

Selon les investigations préliminaires, les deux suspects imprégnés des idées de Daech et 
totalement acquis à l’agenda de cette organisation terroriste, cherchaient à se procurer le procédé 
de fabrication d’un engin explosif en vue de perpétrer une opération terroriste contre l’une des 
cibles sensibles dans le Royaume.

5 décembre 2016 

-Le ministre des Affaires étrangères et de la Coopération reçoit, au siège de son Département, 
l’Ambassadeur de la Fédération de Russie à Rabat, M.Valery Vorobiev à la demande de ce dernier.
A cette occasion, l’Ambassadeur russe a exprimé la préoccupation de Moscou, suite à des 
déclarations médiatiques attribuées à un très haut responsable gouvernemental marocain 
accusant la Russie d’être responsable de la destruction de la Syrie.

6 décembre 2016 

- Signature à Rabat d’un accord relatif à l’entité d’exécution des activités «Education secondaire» 
et «Formation professionnelle» relevant du programme de coopération conclu entre le 
gouvernement et Millenium Challenge Corporation (MCC) «Compact II».
Ce projet, doté d’une enveloppe budgétaire globale de 220 millions dollars, vise à promouvoir 
l’employabilité des jeunes marocains, à travers l’amélioration de la qualité et de la pertinence 
des apprentissages et la garantie de l’accès équitable à l’éducation secondaire et à la formation 
professionnelle, afin de mieux répondre aux besoins du secteur privé.

7 décembre 2016

- Le ministre de l’Urbanisme et de l’Aménagement du Territoire, ministre délégué chargé de la 
Fonction publique et de la modernisation de l’administration par intérim Driss Merroun, présente, 
à Paris, les lettres officielles du Maroc pour l’adhésion au partenariat pour un gouvernement 
ouvert (PGO).
L’initiative du partenariat pour un gouvernement ouvert qui compte actuellement 70 pays, a été 
lancée le 20 septembre 2011 par les Etats-Unis et le Brésil en marge de la 66-ème assemblée 
générale des Nations unies. Elle vise à corriger les dysfonctionnements de la démocratie 
représentative en plaçant la transparence et la participation des citoyens au cœur de son 
fonctionnement.

8 décembre 2016

- Lancement, à Skhirat, de la marque Orange au Maroc avec le passage de Méditel sous les 
couleurs de sa maison-mère française.

9 décembre 2016

- Création de l’Association de coordination des familles et amis des victimes de Gdim Izik, qui 
s’assigne pour objectifs de faire connaître les éléments des forces de l’ordre ayant été victimes, 
parmi d’autres, des événements de Gdim Izik, et de les faire reconnaitre en tant que martyrs du 
devoir national.
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10 décembre 2016

- Le Royaume du Maroc condamne l’attentat terroriste qui a fait six morts et des blessés parmi les 
éléments de la police égyptienne, dans le gouvernorat de Gizeh.
Le Royaume, qui présente ses sincères condoléances aux familles des victimes et souhaite prompt 
rétablissement aux blessés, réaffirme sa solidarité avec la République arabe d’Egypte sœur face 
au fléau du terrorisme.

11 décembre 2016

- Le Maroc condamne vigoureusement l’explosion terroriste «lâche» qui s’est produite dans le 
périmètre d’une cathédrale copte du Caire, faisant plusieurs victimes et blessés.

15 décembre 2016

-Le Royaume du Maroc obtient la présidence du Comité Intergouvernemental pour la Protection 
et la Promotion de la Diversité des Expressions Culturelles de l’UNESCO pour la période 2017-
2018, lors des travaux de la 10ème Session de ce Comité, tenue à Paris.

16 décembre 2016

- Signature à Abidjan d’une convention relative au premier volet de la réalisation des infrastructures 
associées à la Centrale thermique de Songon (banlieue nord d’Abidjan), d’un montant de 28 
milliards FCFA, entre le Consortium Vinci Energies Côte d’Ivoire/ CGELEC Maroc et la société 
Starenergie 2073.


